
Propos recueillis par Manon Schick 

Yakin Ertürk 

« L e s  droits des femmes ne son1 

La rapporteuse spéciale de l'ONU sur la violence contre les femmes s'adresse aux Etats: ce 
sont eux qui doivent prendre des mesures pour protéger les femmes. Mais la lutte contre la 

violence, en particulier domestique, passe aussi par un changement de mentalité. 

La rapponeuse spécialeYakin Ertürk était en 
Suisse Vannée derniere pour une conférence 
internationale organisée par Amnerry. 

l ; j~i is .- 1  noils r1:1~ii:ti1111s1 1 ~  pas 

Qi i i  prul t n r l ~ r i ~ , f i nii lu i~iole~irr*  
rrinlro I p s  J(*nitnr,s? E s l - c . ~la 
Irirlir*rlrps t ta l s?  
51Ii<%t, .t;itl; signent dcs trnitGs, ils 
i i i i t  lit>:. rililigatiuiis. Mais rt> ri'est, 
piis siiflisant. I I  faiit rcdist.iiter du 
r r i i i i .e~i t  d r  I'Etat quarid drs 
gi-iiu~ies,par excmplr: ni;irrti-éço-
riorriiques. essaient dr  prendre le 
pouvuir. Les privatisat~iirispusrnt  
Cgal~mentproblème: vous pouvez 
privatiser I'&conomie ou le çystkme 
dc santé, mais pas la protection des 
fetnmes. Vous pouvez mettre un 
agent de sécurité privé derriAre 
chaque femme, mais la question 
des droits hiimains doit être résolue 
par des mesiires prises par les 
Etats. Ils peuvent en Faire tieaucoup 
plus qu'actuellement. 

Comment pousser les Ftats ci 
mettre ln questirin de la ~ioknre 
domestiqire à l'ordre dujour? 
Amnesty Iriternational a fait un très 
lion travail pour donner une légiti- 
inité à ce thSrne, pour montrer qii'il 
s'agissait d'une question de droits 
humains. Nous devons tous pous- 
ser dans cette direriion, pour qiie 
cela devienne une priorité. II f a i t  

un changement des mentalités, 
notamment par la scicialisation des 
enfants. Nous les femmes avons 
une responsabilitP, car nous contri- 
buons à la reproduction du patriar-
cat. Kous C C ~ O I I Y  une nouvelle 
hiérarchie de  classes entre les 

A,WfjIYLYI'IE!:Pourquoi nrao~is-noirs 
hrsoin d'une rapporteusr spi-
riole sur la uirilent:e cotilrc. les 
jcmmtis ? 
Yakin Ertürk: Pourquoi avons-
ricius besoin de rapporteurs spé- 
r:i;iux de façon qénéralc? L'ironie 
di] çurt veut que la violerire contre 
lcs femmes. pourtant universelle, 
ait pris autant de teirips avant de 
devenir un ohjet d'attention 
publique. Vii ses racines très 
ancrées socialement et historique-
ment, il faut l'attaquer de front. 
Cette vicileiice a un impact très 
l a r ~ esur la société : sur les femmes 
q u i  la subissent, sur les témoins, 
sur tous. 

Es[-ce que la sitirution rr chattg4 
depuis qu'il exisr~iin poslc d~ 
rapporteur spécial l 
Il n'y a pas que ce poste. niais aussi 
la Convention sur l'éljminatirin de 

toutes les formes de discrimination 
à l'égard des femmes et ses recom-
niatidations. Cela peut aider les 
Etatç à lutter contre cette violence 
considérét: !usqu'alors comme pri- 
vée et dont ils n'avaient pas a s'oc-
cuper. Deuxièinement, la Déclara-
tion sur l'éliniiiiation de la violence 
contre les femmes, approuvée en 
1993, a fait prendre conscience 
qu'il n'y avait aucune excuse pour 
la violence contre les femmes, ni la 
tradition. tii la culture, ni la re1i-
gion Le niandat du rapporteur est 
d'iitiliçer ces instruments lors de 
ses négociations avec les Etats. Ces 
instruments sont très puissarits. 
Sans eux, les Etats ne se focalise-
raient pas sur ces qiiestions, car 
les droits des feninies ne  sont 
jamais prioritaires: avez-vous déjà 
entendu parler d'accords bilaté-
raux sur les questions de femmes ? 
Non. Si nous ne sommes pas vigi-



;lamaisprioritaires 1) 
femmes en engageant des femmes 
de ménage étrangères. Les femmes 
du Sud viennent comme prostituées 
dalis nos pays. II n'y a pas de rernise 

1 en cause dii système patriarr:al. 

En R u u s i ~ ,la Doilma (le Parle-
ment) a rejeté une loi sur la ~ i h -

lenrv domesciquv. Est-ce un 
manque de r~olonlkpol i t iqu~de 
lullcir contre Irr  t*inienceà l'kgaïd 
drsfemmes I 
J'ai par16 ;iiix autoritrs riisses qui 
trouvcrit qiie cette lui n'est pas 
liécessaire c:ar il existe déjà une. loi 
pour punir les actes criminels, qui 
peut etre appliquée aux cas de vio-
l~ncedomestiqiie. Mais ce n'est pas 
suffisant. il Faudrait des lois spéci-
fiques. daris tous les pays du 
monde. En Russie. la question des 
droits des femmes n'est pas une 
priorité. Les autorités disent 
qu'elles doivent combattre d'abord 
la violence contre les enfants. M a i s  
il ne s'agit pas de choisir entre les 
femmes et les enfants! Ces vio-
lences sont liées. Les femmes 
russes soufrent d'une violence dis-

proportionnke et je continuerai a 
me battre pour cette loi. 

Queiles sont uos préorcupations 
au sujet de la Suisse ? 
Le problème gRneral des Etats fkdk-
raux est la ~iiiseen œuvre des 
vonventions internationales.Ce sont 
souvent les gouvernenienls locaux 
qiii ont du pouvoir, mais ce ne sont 
pas eux qui répunderit aux rapprir-
teiirs En Suisse, la violcncc! domes-
tique continue b être un prribl(.me. 
Et comme dans tous les r iiro-
poens, je suis préoccupéc par la 
situation des femmes migrantes et 
par la traite des femmes. 

Est-ce qu'on assiste actuellem~nt 
à un retour p n  arrière dans les 
droits desf~mmes? 
Oui, sans aucun doute. Depuis la 
conférence de Pékin en 1395, il y a 
une tendance fortement conserva-
trice dans le monde. Le conserva-
tisme n'est pas l'ami des femmes: 
leurs droits en matiére de sexualité 
et de procréation sont notamment 
menacés. Lors de la conïérence qui 

s'est tenue dix ans après PBkin, il 
n'y a pas eu de nkgociatiori sur un 
document commun car il cxistait 
une crainte réelle qu'il reprbsente 
un retour en arrière par rapport a 
celui signé dix ans plus tôt. 

I,'F sont trfissouvent l ~ sfemmes 
qui s'enyngen! contre la iitilence 
dcirnestiqrre.t.'ornment.gnyner l ~ s  
hommes ri cette cause ? 
Les hrirrimcs aussi soufirent du 
palriiircat, car c'est un systkme de 
doriii nation. Bcaucoup d'hommes 
s'engagent déjà et rernettfrit en 
cause le concept de masculinitk. On 
ne peut pas changer la situation des 
femmes sans la contribution des 
hommes. En Suisse, il a fallu chan-
ger le Code civil, qui désignait 
l'homme comme chef de la famille. 
Quand on change les lois, on contri-
bue au changement des meritaütés. 
La masculinité s'est construite pen-
dant des siècles. Nous avons 
aujourd'hui besoin de modèles 
masculins qui ne reposent pas sur 
la violence. 

«Jene savais plus si je nettoyais bien» 
u Aujourd'hui, je ne sais toujours pas pour-
quoi cela a cornmenc6.,raconte P. En voyant 
cette femme soignbe, aux grands yeux et aux 
maniéres un peu timides, i t  est impassiblede 
deviner l'enfer qu'elle a vécu ce5 six der-
nieres ann&s dans une ferme en Suisse ai& 
manique. Son conjoint, a w c  qui elle est res-
tée pendant vingt ans, etait certes au début 
dbjh un peu tyrannique, mais jamais violent. 
r Cela a commencé peu à peu *, se souvient 
P. D'abord, il ne f a i ~ i tu que n l'insulter. Mais 
il n'en est pas r-té aux mots. IIa ensuite 
commencéA lui tirer les cheveux,à la frapper 
et a lui  lancer des objets. comme des 
fourches. u IIdisait toujours que j'éîais res-
ponsablem, se souvient P. Par *amour pour 
lui n. elle s'est tue. 
Les choses ont encore empiré lorsque leur 
jeune enfant a eu un accident mortel. II la 

battait presquetous les jours. Mais les voisins, 
et en particulier le pasteur, s'en sont mblés 
jusqu'd convaincre son conjoint d'aller voir 
un  psychiatre. *Quand il est rentre le mir, il 
était hors de lui. II m'a frappbe au visage de 
toute sa force et  a détruit un meuble. A ce 
moment-18. j'ai su que si je ne partais pas, ilw 
paweraitquelque chosede grave*, raconte P. 

Chercher refuge 
Elle a fait sa valise et s'est enfuie chez le pas-
teur. u Dix minuter plus tard, les autorités 
étaient la. Elles m'ont emmenée A I'hbpital, 
puis dam un foyer pour femmes. r, Elle y ert 
restéedeux semaines, jusqu'b ce qu'elle céde 
aux appels de son conjoint, qui avait corn-
rnencé une thérapie. ale voulais lui donner 
une seconde chance.^ Aprés deux mois, la 
violence a repris. u Je me sentais cornme une 

moins que rien; je ne savais plu5 s i  le net-
toyais bien. * A tel point que P. a pense au 
suidde et  est plurieurs fois montéesur le toit 
de la ferme familiale. 
Mais elle avait goût6 une vie libre et avait 
appris A demander de l'aide. II lui a fallu 
quelques semaines pour quitter A nouveau 
son mari et e-mmenager dans un foyer. 

Six mois se sont bcoulés depuis. P. a essaie de 
regarder vers l'avenirii. Elle a vite rencontrP 
de nouveller personnes et  a regagné 
confiance en elle. *Jrai bgalement retrwv4 
un travail et un appartement *, se réjouit-
elle. Malgré cela, elle n'arrive toujours pas A 
regarder lahommes dans les yeux. O 

Pascale Schnyder 



--- 

Battues dans le monde entier 

La violence domestique n'est pas liée a la culture ou à la religion, car 

elle touche des femmes sur toute la planète. Quelques statistiques 
froides sur cette violence dans différents pays. 

Goyaume-"ni Une enquête conduite en 2000 a 

Chaque minute, la police recoit un ,
' 

révélé que près d'une femme sur di^ 

appel à l'aide pour violence domes- s avait subi des violences de la pan  de 

tique, alorr que reuls 
dents de ce type sont dénoncés à la 4 

son partenaire au cours des douze 
derniers mois. Un recensement officiel 

police En 1982. une femme était sur 2003 et 2004 révèle qu'une femme 
agressée trente-cinq fois en moyenne en meurt tous les quatre jourr La pro-

avant d'appeler la police. babilite est faible que les auteurs 
, soient poursuivis en justice pour uio-

Une étude réalisée en 1996 montre 

que la violence familiale coùte à la .... -. 


société au moins 4.2 milliards de dol- 
lars pdr année. Cela comprend les 

fenirne battue ne peut pas, ou peu, II existe une ligne d'assistance directe 
faire confiance aux autorites s i  elle 

interventions de la police et du gou- porte plainte. Le taux de denoncia- 
vernement, les soins médicaux et  la tion reprérente moins de 5s0der cas 
baisse de productivité. de violence domestique Les assassi-

nats de fernrner par leur partenaire vernement devrait garantir que ce 
ou ex-partenaire ont augmenté de service téléphonique soit étendu A 
59% entre 2 0 2  et 2003. l'ensemble des régions et que Te per-

sonnel en charge soit suffisamment 

Nigeria Afghanistan 
Oanr certaines villes, jusqu'a deux La violence contre les femmes e! 
femmes sur trois subiraient der vio- tolérPe au plus haut niveau du goi 
lences physiques, sexuelles ou psycho- vernement et de l'appareil judiciairt 
logiques au sein de leur famille, sans et est renforcée par les systèmes jud 
que le gouvernement ne fasse quoi ciaires informels de la shura et  de I 
que ce soit pour les empëcher. Dans jirga. Les auteurs de violences sor 
certains cas, il va jusqu'à les caution- rarement traduits en justice et, lor! 
ner. Parfois, les femmes sont horrible- qu'une procédure est ouverte. It 
ment défigurées par des agressions à accuses sont le plus souvent relaxes o 
l'aride, visant expressément A les condamnés à une peine symbolique 
mutiler ou les tuer. 

Argentine 
42 % des femmes victimes d'homicide 
{dont l'auteur est identifie) ont été 
assassinées par leur conjoint. 37 % des 
femmes battues par leur Ppoux sup- 
portent ces abus depuis plus de vingt 
ans. La tranche d'âge la plus affectée 
par la violence domestique est celle 
des 25-34 ans. 




